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LES ABONNEMENTS SONT REÇUS,
A Roacane :

Chez M. Chorgnon, imp., r. S'<>-EHsabeth.
Chez M. Ferlav, imp., rue du Collège, 9.
El chez M. Sadzon, imp., r. Impériale, 70.

A Paris.

Chez M. Havas, rue J.-J.-Rousseau , ô.
Chez MM. Lejolivet et C'« à t'OIllce-

Corr., rue N-[>.-des-Victoires, 23.
Et chez MM. Laffitte, Bullier et

C'e, rue de la Banque , 20.

TRIX DE L'ABONNEMENT :

. , j - . ( I an, 10 fr.
Roanne et le département j <î rnois. 6 fr.
Hors du département. . . . 1 an , 12 fr.
Annonces , 23 c. — Réclamés, 50 c.
Tout ce qui concerne la rédaction et

l'administration doit être adressé franco
aux Editeurs.

L'Abonnement continue jusqu'à récep¬
tion d'un avis contraire.

JOURNAL LE L'ARRONDISSEMENT DE ROANNE.

ANHONGES J02UCL3JBSS ES? AVS3DIVERS.

JEoanne , le <38 juillet a 855.

Arrêté du Ministre, secrétaire dElal de la
guerre , concernant les rengagements et les
engagements après libération du servicemili¬
taire , contractés pendant l'année -18oS (I).

Paris , le 14 juillet 1855.
« Le Maréchal de France , ministre secré¬

taire d'Etat de la guerre.
« Vu la loi du 28 avril 1855 , relative à la

création d'une dotation de l'armée, au renga¬
gement , au remplacement et aux pensionsmi-
litaires :

«Vu la délibération de la commission supé¬
rieure de la dotation de l'armée , en date du 12
juillet , portant qu'il y a lieu , en considération
des circonstances actuelles, d'user de la faculté
donnée par l'article 14 de la loi du 26 avril ,
ainsi conçu : Sur la proposition de la commis¬
sion supérieure , un arrêté du ministre de la
guerre peut augmenter les allocations fixées par
l'article 12 , autres que la haute paye ,

« Arrête , conformément aux propositions de
la commission supérieure :

« Art. l*r Les engagements de sept ans qui
seront contractés pendant l'année 1855 , don¬
neront droit, indépendamment de la haute paye
de dix centimes par jour :

« A une somme de 2,300 fr. dont 7O0fr. paya¬
bles le jour du rengagement ou de l'incorpora¬
tion , 300 fr. , soit au jour du rengagement ou
de l'incorporation , soit pendant le cours du
service , sur l'avis du conseil d'administration
du corps , et 1,300 fr. à la libération défini¬
tive du service.

(1) Suivant la législation , les engagements sont con¬
tractés par les militaires encore liés au service , qu'ils
soient sous les drapeaux ou dans la réserve; les engage¬
ments après libération sont contractés par les anciens mi¬
litaires ayant accompli la durée de leur service, et ren¬
trés dans la vie civile.

JFettiUitott,

UN PÉGI1É EST BIENTOT PUNI,
Suite et fin.

Cependant, nous montions la rue de Miro-
esnil; dans quelques minutes nous allions en-
3r rue de Laboi de,— la rue habitée par ma-
moiselie de Mareuil, on se le rappelle peut-
re- . j

Faites arrêter, me dit-elle, je vais descen¬
de ici. Ma mère serait inquiète si elle m'eii-
ndait rentrer en voiture. Pauvre mère! si
le avail su mon expédition ; qu'elle frayeur !
est une Parisienne, ma mère ; elle aurait cru
te je risquais de me perdre dans une folle es-
pade, quand moi je sentais que j'allais vers
n salut- Mes pressentiments ne me trompent
is; je ne suis pas une Parisienne, inoi ; je suis
îe fille du Tibre; j'ai la foi et j'ai la force.
A ces mots, comme la voiture s'arrêlait, elle
ivrit elle-même la portière et sauta en bas
i coupé. Je la suivis do l'œil avec, acharne-
ent ; sa démarche était si fière et si légère ,
lesous son costume prosaïque ,et sur le sol
tnal du trottoir, elle avait des alluresdo Diane
lasseresse s'avançant au milieu des bois, sou
npire. Arrivée au coin de la rue de Laborde,
le se retourna ; il me sembla, à la clarté va-
llante des reverbères, qu'elle me disait dans
i signe de la main : Je compte sur vous.
Et elle disparut, me laissant l'homme le
us étourdi, le plus bouleversé, le plus ahuri,
plus fasciné qui, de mémoire de coupé de
mise, se soit jamais trouvé assis au tond
une voiture.
Est-ce que j'étais amoureux de celte fantas-
jue apparition?
Je ne saurais le dire ; mais à coup sûr , la
ission dont elle m'avait chargé ne m'eût
is répugné davantage si j'avais été amou-
iiix d'elle.
C'était mon châtiment qui commençait.

IV.
— Monsieur Chachignon , s'il vous plaît?

C'est moi-même .monsieur, donnez-vous
peine d'entrer.
J'avais parfaitement reconnu le personnage
li venait de m'ouvrir la porte; mais la ques-
an inutile que je lui adressais était une en-
ée en matière comme une autre. Comment
îl'aurais-je pas reconnu sur le champ? Sa vi-
inemine et sa triste redingote, je les revis lott-
s deux fonctionnant chez lui , telles qu'elles
'étaient apparues le soir île notre première
ncontre.
De son cétô, je crois qu'il retrouva mes traits
tns sa mémoire, et que , dès l'abord, il n'au-

« Tout rengagement contracté pour moins
de sept ans donnera droit, jusqu'à quatorze ans
de service , indépendamvaent de la haute paye
de 10 centimes pariour :

« A une somme de 230"francs'par chaque an¬
née, payable à la libération du service.

« Art. 2. Les engagements volontaires après
libération, contractés en 1855 , dans les con¬
ditions de la loi du 26 avril (article -i l), par des
militaires libérés du service depuis le 31 dé¬
cembre 1852 , donneront également droit aux
avantages spécifiés par l'article précédent.

« Art. a. Tous les rengagements et tou» les
engagements volontaires aptes libération con¬
tractés en 1855 , antérieurement au présent ar¬
rêté, dans les conditions de la loi précitée, bé¬
néficieront des avantages énoncés aux articles
l°ret 2 ci-dessus.

« En conséquence, la première portion de la
prime payable comptant sera immédiatement
complétée à 700 francs ; la deuxième portion
de 300fr. et les I,3û0 francs acquis à l'expi¬
ration du service seront payés ainsi qu'il est dé¬
terminé à l'article 1er du présent arrêté. »

La loi du 26 avril 4855 et l'arrêté ci-dessus
assurentauxinilitaires sous les drapeaux,comme
aux anciens soldats libérés du service, qui ren¬
trent dans l'armée par un nouvel engagement,
des avantages matériels tout-à-fait exception¬
nels et bien supérieurs à ceux qu'ils aient ja¬
mais pu réàliser, en même temps que leur ho¬
norabilité militaire est non-seulement sauve¬
gardée de toute atteinte , mais s'augmente
avec la durée de leur service.

Ainsi le rengagement de sept ans , de même
que l'engagement après libération du service ,
donne droit :

1° A une somme de 1,000 fr., dont 700 fr.
payables le jour du rengagement ou de l'incor¬
poration , 300 fr. à la même époque ou pen¬
dant le cours du service, et 1,500 fr. à la libé¬
ration du militaire ;

gura rien de bon de cette seconde entrevue. Do
moins c'est ainsi que j'interprétai un hum!
hum! qu'il lança , en manière de prélude, tout
en «l'avançant une chaise. A mes yeux les
deux hum! équivalaient à ces de.ux phrases
plus expressives : « Que vient-il faire ici?....
le diable l'emporte! »
Néanmoins , ce fut avec un sourire qui s'ef¬

forçait d'être gracieux qu'il m'invita à m'ns-
seoir, tandis que lui-même prenait place de¬
vant un bureau tout chargé de cartons et de
dossiers. Il croisa ses jambes, avec la majesté
que les hommes d'affaires et les bureaucrates
savent mettre dans leurs mouvements quand
ils trônent sur leur fauteuil en cuit ; en même
temps , une main étendue vers moi voulait
dire: « parlez, je vous écoule. »
— Monsieur, fls-je, mon nom n'est pas même

connu de vous; mais, peu importe. L'affaire
dont j'ai à vous entretenir ne me' regarde
qu'indirectement.
— Vous êtes intermédiaire? — En môme

temps , je vis qu'il m'examinait sous ses lunet¬
tes, eherchantsans doute à découvrir dans mes
allures si j'étais bien un de ces faméliques col¬
porteurs d'affaires à qui on jette un demi pour
cent de commission à ronger. Fuis sans at¬
tendre mes offres, il ajouta cette phrase sté¬
réotypée sur les lèvres do tout capitaliste qui
attend uneproposition :
— Les capitaux sont rares.
— Il ne s'agit pas de capitaux , repris-je , il

s'agitd'honneur, de probité, toutes choses dont
les malhonnêtes gens sontseuls à court.
— El les honnêtes gens sont à court d'argent,

n'est-ce pas? Ah ! je devine ce dont il s'a¬
git alors quelques mauvais débiteur qui ne
peut pas payer... fâcheuse commission dont
vous vous êtes chargé là , mon cher mon¬
sieur désolé , mais il faut quo l'argent
rentre.
— Je ne m'occupe pas de vos débiteurs;

pour moi il n'y en a qu'un ici, et c'est vous.
Ce motte loucha au vif ; lui débiteur! Il

bondit sur son fauteuil comme si un serpent
l'eût piqué , et amenant vers lui quelques
gros registres, il les feuilletait vivement, tout
en me répondant avec éclat :
ià— .Moi , des dettes ! sachez que je nej'dois
pas un sou, Monsieur. Voilà mes livres, voilà
ma situation jour par jour, depuis tantôt neuf
mois que j'ai pris les affaires. Des dettes! j'ai¬
merais mieux mourir de faim que de faire des
dettes 1 Qu'on me montre ma signature au bas
d'un effet !
— H y a des dettes, repris-jo avec fermeté,

qui, pour n'être pas écrites sur papier timbré ,
n'en sont que plus sacrées.,Do ce nombre sont
celles que monsieur votre père vous a léguées
en mourant , envers une fumille malheureuse
qui est la vôtre. Vous avez durement aban-

2° A une haute paye journalière de renga¬
gement de 10 centimes , qui, pour les sept im¬
itées de service, s'élève à la somme de 255 fr.
50 c,, et se perçoit simultanément avec la
'haute paye de chevrons.

La quotité de cette dernière haute paye va¬
rie selon le grade du militaire, l'arme à laquelle
il appartient, et suivant que, d'après son ancien¬
neté de service, il a un ou deux chevrons; cette
allocation s'élève , en moyenne , pour sept ans ,
à 352 fr. 15 cent.
Soit donc , pour un rengagement ou pour un

engagement après libération, la somme totale
de 2,887 fr. 63 c. payée intégralement.

Les conseils d'administration des corps sont
d'ailleurs autorisés à faire payer sur-le-champ
aux militaires rengagés ou engagés après libé¬
ration les deux portions de la prime payables
par anticipation, c'est-à-dire 1,000 fr.
Tout rengagement contracté pour moins de

sept ans donne droit, jusqu'à quatorze ans de
service :

1° A une somme de 250 francs pour chaque
année de rengagement, payable à la libération
du militaire ;
2" A la haute paye de rengagement de 10

centimes par jour, cumulée avec la haute paye
de chevrons ; ci, par an, 85 fr. 95 c.
Soit donc encore pour un rengagement de a

ans, par exemple, la somme totale de 1,569 fr.
75 c. payée, comme la précédente, intégra¬
lement.

Après 14 ans de service, le rengagé reçoit
seulement la haute paye de rengagement, fixée
à 20 centimes par jour , et par an à 75 fr.
qu'il cumule avec la haute paye de chevrons ,

s'élevant, en moyenne, à pareille somme de 75
fr., soit au total, par an, 146 fr.
Tous les militaires qui se sont rengagés ou

engagés après libération depuis le 1er janvier
1855, dans les conditions de la loi du 26 avril,
devant jouir, par rappel, du bénéfice des dispo¬
sitions qui précèdent recevront aussitôt après

donné à la misère deux femmes distinguées
que soutenait votre père, et dont l'une malade,
manque, grâce à vous, des soins nécessaires.
C'estau nom île votre tante de Mareuil et de
sa fille que je viens prés de vous, non implorer,
mais réclamer.
— Monsieur, — et il se leva dans l'espoir

d'abréger la conférence, —j'aurais quelque
droit de vous demander à quel litre vous
parlez de ma tante, et si vous êtes en effet son
mandataire; mais j'aime mieux vous répon¬
dre franchement à ce sujet que d'approfondir
si vous avez qualité pour le traiter : les capi¬
taux sont rares, cher monsieur, comme j'avais
l'honneur devons le dire tout -â-l'heure et tous
les miens sont placés. J'ai à peine chez moi le
strict nécessaire; et, comme j'ai eu encore
l'honneur de vous le dire , je me suis (ait une
loi de n'emprunter jamais. Pourle moment je
n'ai pas un écu à ma disposition. Quant.à ma
présence et à mes bons soins, ils seraient tout
acquis à ma tante, si elle-même ne m'avait
prié de cesser mes visites citez elle. Vous sau¬
riez cela , si vous connaissiez mieux les affai¬
res dont vous vous uiôlez, et vous sauriez en¬
core qu'en me bannissant de chez elle , ma¬
dame deMareuil a été cruelle pour mon cœur.

— J'en sais plus long que vous ne croyez,
monsieur Chachignon; et la situation que vous
m'objectezest une défaite,bonne peut-être pour
se débarrasser des mendiants , mais qu'on ne
peut opposer à ceux qui ont des droits des
droits positifs Ah ! je ne sais pas ! je
sais que votre père n'a pas pu mourir sans as¬
surer l'avenir de celles que de son vivant il ai¬
dait ; je sais que les héritiers n'aiment pas les
légataires, je sais que là où l'on n'a pas montré
de testament, un testament peut cependant
exister; je sais qu'il est des menées coupa¬
bles, des connivences frauduleuses
A vrai dire je ne savais rien du tout; je me

lançais â tout hasard dans cette voie espérant
que Chachignon, mis hors des gonds, me
fournirait peut-être quelque moyeu d'attaquer
le fond de ma négociation sans désavantage.
Ce fut une inspiration malheureuse. Au lieu
d'accueillir l'accusation fulminée contre lui
par une colère sur laquelle je complais pour
me le livrer, mon Chachignon se contenta de
lever dédaigneusement lesépaules.Puis, quand
je m'arrêtai court au milieu île ma phrase,
décontenancé de ne pas voir'arriver à mon se¬
cours l'interruption sur laquelle je complais,
il m'expliqua très-doucement, mais très-nette¬
ment, pièce en main et le code à la bouche,
que lui était parfaitement en règle, et que moi
jelaisais un assez vilain métier. Sur le terrain
juridique où je m'étais imprudemment lancé,
le Chachignon me battait â plates coutures. Ce
n'était plus le Chachignon ridicule de l'epitre
à sa cousine, ce n'était plus le personnage gro-

)a publication de l'arrêté ministériel les alloca"
tions supplémentaires auxquels ils ont immédia¬
tement droit.

Les diverses sommes attribuées aux renga¬
gés et aux engagés après libération sont .inces¬
sibles et insaisissables, et en cas de décès, une
part de ces sommes proportionnelle à la durée
du service accompli est dévolue aux héritiers
et ayant-cause de ces militaires.
Indépendamment de ces avantages, une au¬

tre récompense plus précieuse leur est assurée,
à la fin de leur carrière, par la loi nouvelle :

Pension militaire accordée à 25 ans de ser¬

vice, au lieu de 50 ans ;
Augmentation de 165 francs pouf chaque pen¬

sion liquidée, soit pour 25 ans de service, soit
avant 24 ans, pour cause de blessures ou d'in¬
firmités graves ; »'

Les militaires pourront donc désormais re¬
venir chez eux au plus tard à 46 ans , avec une
pension qui ne sera , dans aucun cas, inférieure
à 365 francs, soit un franc par jour.
Pour les sous-offieiers, le sergent, par exem¬

ple, le minimum de sa pension sera de 4131V.,
et le maximum de 678 fr.
L augmentation de 4 65 fr. profitera égale¬

ment , dans la proportion du quart, aux veuves
et aux orphelins des militaires qu'elle concerne.
D après les résultats obtenus , le Gouverne¬

ment espère n'avoir pus besoin de recourir , en
1856, aux remplacements par voie administra¬
tive , qu'autorise la loi. Mais, dès à présent, il
doit déclarer que, dans son intention, le chiffre
des allocations qui pourraient ultérieurement
être affectées aux remplacements sera toujours
inférieur à la rémunération attribuée aux ren¬

gagements et engagements après libération.
Le moment de déterminer la quotité de l'exo¬

nération du service n'est pas encore venu : elle
sera fixée, aux termes de la loi, avant les opé¬
rations des conseils de révision pour lit classe de
1855 , etassez à l'avance pour que les familles
qui voudront user de ce moyen puissent se raet-

tesque que j'avais si facilement berné l'autre
soir ; c'était un homme sériait x , jouant serré ,

mailre de sesidées et de sa langue. Cliaebignoii,
chez lui, entouré (le ses paperasses, ne me sem¬
blait plus un méprisable adversaire : dans ce
milieu à son usage, ii se retrouvait sur la terre
ferme; hors de son antre, il était aussi mal à
l'aise qu'un novice lancé en pleine mer.
C'était une revanche complète; j'allais fran¬

chir son seuil, honteux comme un renard qu'une
poule aurait pris... Quelques mots dits par lui
changèrent tout-â-coup la face des affaires.
Ces mots sauveurs, ii les prononça à demi-

voix, et je m; les entendis pas bien* distincte¬
ment, mais tout juste assez pour qu'ils me pus¬
sent fournir une rentrée triomphante. — « On
n'apporterait pas encore cette fois-ci ses dé¬
pouilles aux pieds de sa belle cousine, »
voilà à peu près l'ironie que se permit Chachi¬
gnon, satisfait de fermer sa porte surmoi.
Je rentrai brusquement dans l'appartement:
— Vous avez insulté grossièrement votre

cousine . lui dis-je , vous m'avez insulté moi-
même ; je ne sortirai pas d'ici que je n'aie ob¬
tenu une double satisfaccion.
A ces mots dits del'air le plusspadassin que

je pus inventer pour la circonstance, ce fut sou
tour de trembler. Il pâlit visiblement. Désor¬
mais , le défaut de sa cuirasse m'était révélé ;
Chachignon, comme Achille, à qui il ressem¬
blait peu d'ailleurs, avait un endroit vulnéra¬
ble. Je parlai duels à l'épée, au sabre, au pis¬
tolet ; autant que la parole peut imiter l'action,
je mesurai les lames devant ses yeux , je lui
fis entendre le cliquetis du fer , je comptai les
pas qui le séparaient du canon de mon pistolet,
et les instants qui lui restaient à vivre. Il se
confondit en excuses, eri protestations puéri¬
les et honnêtes... Je dus, à ta fin, metenirpour
satisfait, et considérer mes injures personelles
comme lavées.
Restait à régler le compte le plus délicat : —

il s'était permis de tenir sur sa cousine, une
jeune fille sans délense, un propos plus que lé¬
ger, il l'avait outragée en semblant supposer
que quelqu'un eût le droit de déposer des dé¬
pouilles, c'est-à-dire de l'argent, à ses pieds.
Après celle insulte quelle autre réparation
que du sang était admissible? — J'ai entendu
dire, je croyais . hasarda Chachignon éperdu ,

qu'en matière d'injures (l'hommeà femme, le
mariage remplaçait le duel ?...— Jamais, ré-
pliquai-je, jamais mademoiselle de Mareuil no
consentira à vous épouser. — Lui, rappela les
projets d'union qui avaient.existô entre sa cou¬
sine et lui, expliqua sa conduite, comme il put,
jura ses grands Dieux qu'il avait toujours aimé
Lucie, me supplia d'intercéder près d'elle ; me
chargea de demander sa main pour lui... Fi¬
nalement je m'engageai à tenter l'aventure,
sans lui promettre le succès.
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% L'EchôRoannais.
Les travaux de sondage auxquels il a été '

procédé n'ont pas eu le résultat que l'on
attendait.Audard n'a pas répondu aux ques¬
tions qui lui ont été adressées.

Un puits a été ouvert à 3 mètres environ
de celui dans lequel Audard a été englouti,
et des travaux conduits avec habileté et exé¬
cutés avec dévouement par une vingtaine
d'ouvriers mineurs appartenant à la Compa¬
gnie du Chemin de fer , sont poussés avec
la plus grande activité. Malheureusement
un éboulement qui a eu lieu dans le puits
de sauvetage , dans la nuit du 27 au 28 , a
suspendn les travaux pendant quelques heu¬
res, mais ils ont été rcpjis et continuent
avec ardeur

Citer les noms de tous ceux qui rivalisent
de zèle et de dévouement serait impossible.

On espère parvenir jusqu'à Audard di¬
manche dans la journée.

Les autorités ne quittent pas le lieu de
l'événement.

. miii n m «

On nous écrit de Si- Priest-Ia-Prugne :
Dans la nuit du dix-neuf juillet courant,

le sieur Chantelot , domicilié à Molette ,

commune de St-Priest-la-Prugne (Loire),
fut tout-à-coup réveillé par un bruit ef¬
frayant. Impatient de voir ce qui se passait,
il saute précipitamment de son lit, et sans
même prendre le temps de s'habiller, il ou¬
vre sa porte, saisit une fourche sur son pas¬
sage et court eu toute hâte du côté d'où il
avait entendu le bruit.
Quel ne fut pas sa surprise lorsqu'il se

vit en présence de trois loups énormes qui
se battaient au bord d'un bois, non loin de
son domicile 1 Le courageux jeune homme,
sans se déconcerter, se précipite sur ces ani¬
maux féroces, et d'un bras vigoureux en¬
fonce sa fourche dans le ventre d'une louve
terrible. Là, la tenant terrassée et se vcyant
en danger d'être dévoré par les deux au¬
tres loups qui regardaient le combat en
poussant des hurlements épouvantables, il
appelle à son secours et aussitôt arrive son
domestique, qui le délivre en achevant de
tuer l'animal à coup de levier.

On lit dans le Mémorial du23 juillet.
Un éboulement est survenu cette nuit ,

vers une heure du malin , dans le tunnel de
Terrenoire , sur la chemin Grand-Central,
section de Saint-Etienne à Lyon. On n'a
aucun malheur à déplorer. De nombreux

ouvriers sont en cc moment occupés à dé¬
blayer la voie. On pense que le tunnel sera
libre dès ce soir. Les voyageurs venant de
Saint-Etienne sont transportés par des om¬
nibus à la section de Terrenoire , où ils
prennent le chemin de fer pour continuer
leur route.

— Des médailles d'honneur de 2e classe
en argent viennent d'être décernées à M.
Claude Monnier, de Saint-Paul-en-Cornil-
Ion (Loire), pour fait de sauvetage, et à M.
Pailbarés, jeune soldat au 19e de ligne , à
Espaly (Haute-Loire), pour blessure grave
en arrêtant les progrès d'un incendie,

Le public est prévenu que le chômage du
Canal du Berry a été définitivement fixé ,

pour toute l'étendue de la ligne, du 23 aoûl
au 28 sepiembre prochain. En conséquence,
l'avis publié qui annonçait d'autres époques
doit être legai tlé comme non avenu , en ce
qui concerne ce Canal.

EXPÉDITION DE CRIMÉE.
Paris, mercredi, 25 juillet.

Une dépêche du général Pélissier auministre
de la guerre , en date du 23 , au soir, annonce
que l'ennemi semble avoir pris alarme la nuit
dernière.

On a fait un feu très vif contre la droite et les
attaques de gauche.

Nos batteries ont répondu vigoureusement
et avec le plus grand succès.
Tout marche bien à léni Kalc, Kerlsh est dé¬

sormais à l'abri.

Le maréchal ministre de la guerre a reçu la
dépêche suivante, datée de Crimée , le 25 juil¬
let, trois heures du soir :

« Aprcs un feu d'artillerie très-vif, l'ennemi
a fait vers minuit une sortie par la gauche du
petit Redan. Comme nous sommes très-près de
lui, il ne lui a fallu qu'un instant pour arriver
sur notre gabionnade. Il a été vigoureusement
reçu par les chasseurs à pied de la garde impé¬
riale et parjquelques compagnies du 10e régiment
d'infanterie de ligpe. Les Russes sont rentres à
la hâte, abandonnant quelques blessés et huit
mort* laissés entre nos embuscades et le fossé
de la place. Une nuit profonde leur a permis
d'enlever le surplus. Celte affaire fait honneur
au lieutenant-colonel de Taxis, de l'infanterie,
et aucapilaine du génie Lecucq. Le général Bis-
son était de tranchée. »

exposition universelle.

le manquait un dernier attrait à l'Ex¬

position universelle, l'attrait toujours puis¬
sant d'une locomotion facile et à bas prix.
Cette lacune vient d'être comblée ; voici, en
effet ce que nous lisons dans le Moniteur
Officiel :
S. A. I. le Prince Napoléon , président

de la commission impériale de l'Exposition,
avait, ainsi que nous l'avons déjà annoncé,
engagé les compagnies de chemins de fer
à organiser, à des prix réduits , des trains
spéciaux pour l Exposilion universelle.

Celte pensée vient d'être réalisée. Toutes
les compagnies se sont empressées de sous¬
crire aux propositions qui leur ont été fai¬
tes à ce sujet, et à partir du dimanche 22
juillet prochain , des trains spéciaux seront
organisés sur toutes les lignes (le chemins
de fer qui sillonnent la France.

Ces trains spéciaux , dits trains d'Ex¬
position , partiront des divers points de
l'Empire pour arriver à Paris le dimanche
matin, et repartiront le mardi matin pour
leur destination , laissant ainsi 48 heures
aux personnes qu'ils auront amenées pour
visiter l'Exposition universelle et les mer¬
veilles de la capitale. Le prix des places
dans les trains d'Exposition est réduit de
40 p. 0/0 sur le tarif actuel.
En outre , au moyeu d'un arrangement

pris avec la Compagnie du palais de l'in¬
dustrie, les personnes munies de cartes des
trains d'Exposition auront le droit de visiter
gratuitement le Palais de l'Inductrie et ce¬
lui des Beaux Arts, ou deux fois successi¬
vement, à leur choix, l'un des deux palais.
Celle heureuse combinaison amènera, de

tous les points de la France et de l'Euro¬
pe, une affluence considérable de visiteurs
à Paris ; elle sera, sans aucun doute, imitée
parles gouvernements voisinsdont les lignes
de chemins de fer s'embranchent avec les
nôtres , et qui voudront profiter de celte
circonstance pour faire participer leurs na¬
tionaux au spectacle intéressant et instruc¬
tif que présente l'Exposition universelle.
C'est, du reste , le vœux exprimé par leurs
commissaires dans les déclarations successi¬
ves qu'ils ont publiées dans les journaux de
leurs pays, au sujet de notre Exposition.
Ainsi, grâce à la mesure provoquée par

S. A. I. le Prince Napoléon, le nombre des
visiteurs, à Paris , sera augmenté dans une
proportion incalculable , et celte solennité
nationale sera féconde pour tous : pour les
populations, auxquelle» les prix réduits
des chemins de fer permettront plus facile¬
ment le voyage de Paris , et pour le com¬
merce de la capitale, qui avait craint un

tre en mesure en temps utile.
Par l'ensemble de ces dispositions , destinées

à mettre fin à un trafic contre lequel les popu¬
lations ont protesté à juste titre depuis nombre
d'années , le Gouvernement de l'Empereur, en
améliorant l'organisation de l'arinéo, a voulu
surtout que les militaires ne fussent pas plus
longtemps victimes de tant d'odieuses manœu¬
vres, qui ne laissaient entre leurs mains qu'une
très faible partie duprixdu remplacement.

11 veut qu'ils reçoivent comptant une somme
assez élevée pour leur permettre de venir im¬
médiatement en aide à leurs familles, tout en
leu* en réservaîit une autre un peu plus forte ,

qu'ils toucheront à l'expiration de leur temps de
service.

Le pays tout enlior applaudira à ces vues
généreuses ety trouvera un nouveau témoignage
de la sollicitude avec laquelle l'Empereur veille
aux intérêts de l'armée et à ceux de la popula¬
tion.

Paris, le 14juillet 1835.
Le Maréchal de France ministre secré¬
taire d'Etat de la guerre, Vaillant.

■-—

La distribution des prix du Collège est
fixée au mercredi 8 du mois prochain

Nous avons appris avec plaisirque M. Mo-
nier , seul élève du Collège qui se soit pré¬
senté aux épreuves du baccalauréat és-scien-
ces , a été reçu mardi dernier , à Lyon.

— Le 27 du courant, à 9 heures du
matin , un événement déplorable a eu lieu
au Coteau.

Le sieur Audard , âgé de 62 ans , maître
puisatier, demeurant à Roanne . rueSau-
tet, creusait un puits dans la prrpriété du
sieur Faisant, sifnée au Coteau , prés le
pont de Roanne. Arrivé à une profondeur
de 10 à 11 mètres, dans un terrain gabion -

neux . un éboulement considérable s'est dé¬
claré et le malheureux puisatier a été ense¬
veli sous une couche de sable de 5 à4 métrés.

Informés immédiatement de cet accident,
M. le Sous-Préfet , M. le Procureur impé¬
rial , son substitut, M. le Juge d'instruction,
M. l'ingénieur ordinaire de,s Ponts-el-Chaus-
M. le Maire du Coteau , M. le Commissaire
de police et la gendarmerie se sont trans¬
portés sur les lieux et aussitôt des travaux
de sauvetage ont été organisés.

M. l'ingénieur en chef qui se trouvait par
hasard dans notre ville s'est également trans¬
porté sur les lieux.
t M. l'ingénianr du Chemi.i de fer a prêté
te précieux concours de son talent et du ma-
êriel dont il dispose.

Nous venions de jouera nous deux la scène
décisive d'une des plus charmantes esquisses
de Molière , le Mariage forcé. Cbachignon , â
l'âge près, représentait au naturel ce bon Sga-
narelie que Licidas persuade à coup de bâton
d'épouser sa sœur Dorimèiie. Pour moi ■ je
n'avais pas eu besoin d'en venir à l'action
comme Licidas ; les menaces suffirent pour
que Sganarelle-i.hachignoii se rengeât à son
devoir. Que dis-je ! ii implorait le mariage
comme une grâce.
Mais non , mon rôle à moi ne ressemblait

pas du tout à celui de Licidas : Lucie, n'était
pas ma sœur ; et son mariage , dont une seule
conférence avait assuré le succès , je le mau¬
dissais de toute mon âme.— « Oii ! ine dis»is-
je en descendant l'escalier humide du pauvre
Chaehignon ; elle, cette beauté accomplie et
vaillanle, épouser ce triste personnage qui n'est
ni vieux ni jeune, chez qui la lâcheté seule est
plus forte que l'avarice ; cet héritier qui pro¬
fite desa fortune et de sa liberté pours'habiller
et se loger comme un usurier... 0 profanation
et misère ! »

V.

Tout tourna contre moi ; — en d'autres
termes tout marcha à souhait, elle jourdu
mariage ne tarda pas à être fixé.
l'étais la cheville ouvrière de cette union

qui faisait mon désespoir; c'était par ma bou¬
che quo le cousin Cbachignon avait sollicité et
obtenu sa grâce, —sa grâce! c'est-â-dire la
main de sa cousine. C'était sons mon bras
qu'il avait opéré sa rentrée dans l'intérieur de
madame de Marcuil. C'était moi que la bonne
femme remerciait d'avoir i ichement marié sa
fille, et de l'avoir presque guérie elle-même à
l'aide de ces divins remèdes , le bonheur, l'es¬
pérance , que rarement la médecine humaine
peut administrer à ses malades.
J'étais devenu l'ami de tous les instants, le

confident de tontes les pensées , l'appui que
chacun invoquait- On se faisait de ma pré¬
sence dans la famille une nécessité et une fôte.
Depuis que la foi lune brillait peureux â l'ho¬
rizon, les de Marcuil avaient retrouvé des
parents, des amis, jusque-là impossibles à dé¬
couvrir. Tout ce monde me croyait. me re¬
merciait , sans savoir pourquoi ; mais le mol
d'ordre était donné : quand j'entrais chaque
soir dans le modeste salon de madame de Ma-
reuil, j'étais accueilli comme un bon génie qui
descend de son nuage.
I,e futur lui-même m'était sincèrement re¬

connaissant (lu mariage que je lui avais im¬
posé. LiicieaVait dit vrai : il l'aima.tàsa façon.
Le jour où il la revit pour la première fois ,
il pleura à chaudes larmes et voulut s'agenouil¬
ler devant elle. Il ne m'appelait plus que
« son cher ami, son cher bienfaiteur. » ou en -
eore, dans ses accès de jovialité, « son précieux
Mentor. »

Et Lucie ?
Lucie, plus belle , plus grave, plus sereine

que jamais, semblait, au milieu, do celte agi¬
tation qui précède les jours de noces , une de

ces statues de marbre qui, immobiles sur leurs
socles, voient passer à leurs pieds les hommes
et leurs révolutions. Pourtant elle avait l'œil
à tout, son influence se faisait sentir partout.Grâce â elle, en pende jours la maison desa
mère avoil changé de face; une simplicitériante avait bien vite recouvert les traces de
la récente misère ; grâce à elle, Chaehignon
dépouillait aussi peu à peu le vieil homme.
Chaque jour je remarquais en lui quoique
amélioration physique ou morale; l'ours se
léchait de sou mieux. A leur première entre¬
vue , tandis que sa figure â lui ruisselait de
pleurs, comme je viens de le dire, elle lui avait
simplement tendu sa main de reine, en lui di¬
sant:» Bonjour , mon cousin,), comme s'ils
s'étaient quitté la veille. Elle n'avait pas au-
tieineat fêté ce retour du cousin avare, en
l'honneur duquel sa mère tuait le veau gras ;elle était douce et amicale pour lui, pour moi,
pour tous; — pour sa mère seule elle se mon¬
trait tendre. C'était une affection attentive ,

protectrice, plutôt qu'une.simple piété filiale :
dans ses élaus de cœur , dans ses caresses
même, la puissance se révélait encore ; ses soins
me semblaient ceux dont une divinité, née
d'une femme, pourrait entourer sa mère.
Je la voyais chaque jour, et jamais il ne fut

question entre nous de la circonstance bizarre
qui nous avâit rapprochés. Quand je m'étais
présenté en qualité de plénipotentiaire acoé-
dité près desa mère par M. Chaehignon, un re¬
gard expressif de Lucie avait été maseuleré-
coinpense. Dans mes visites quotidiennes, nous
nous parlions peu en particulier; peut-être
môme évitait-elle les tête-à-tôte avec moi. Au¬
tant que possible, je (n'asseyais dans un coin
où nous pussions , si elle daignait venir m'y
retrouver , nous isoler quelques instants : je
veillais alors à ce que le siégé à côté du mien
restât vide pour l'attendre... Cette place que je
lui réservais si souvent, je remarquai avec
douleur qu'elle ne da igna jamais l'accepter...
Oh! mon Dieu, comme je l'aimais !
Un soir, nous étions près l'un de l'autre, mais

englobés dans le cercle qui causait autour de
la cheminée ; sa mère, renversée dans son fau¬
teuil , s'était assoupie ; Lucie se pencha vers
mon oreille. Je ne la vis pas, aux battements
de mon cœur je la sentis s'approcher :

Mon ami, me dit-elle,vous n'avez pas l'air
heureux; cependant, voyez votreœuvrej tenez!
ma mère sourit endormant, et, môme dans
le sommeil, ses pensées sont couleur do rose.

Et vous, dis-je à mon lour, etvons.êtes-
vous heureuse? car, sachez-le bien, c'est vous
seule qui m'occupez.
Au lieu de répondre , elle alla à sou piano

(un assez bon piano de location qui avait fait
récemment sou apparilion dans le salon), et
chanta avecun entrain fougeux unevive chan¬
sonnette napolitaine. Sa voix était un de ces
contraltos vïnrants qui remuent l'âme. Elle
rhantaitencore que dôjâj'étais venu près d'elle,
si,r la pointe du pied . retenant mon souille.
Comme elle jetait son dernier accord, je lui

dis, avant qu'elle eût eu le temps de s'aper¬
cevoir combien j'étais près d'elle :
— Je n'irai pas à votre mariage; non, je ne

puis. N'exigez pas de moi un sacrifice au-des¬
sus de mes iorces.
Il faut que le lecteur sache que trois jours

seulement nous séparaient encore du grand
[our, et qu'à l'unanimité et par acclamation ,

«m m'avait choisi pour être le premier témoin
tic la mariée.

- Vous irez, reprit-elle , vous irez. Je vous
en prie... J'aurai besoin de vous savoir près de
moi. Vous irez;et ce jour-là ,je vous donne¬
rai encore une mission.

VI.
Elle le voulait ! Au jour, fixé, je passai so us

les fourches caudines en habit noir et en gants
blancs. Je vis la loi enregistrer son mariage,
et la religion le bénir. J'élais près d'elle à la
mairie quand elle prononça le oui fatal; je
crus que mon cœur se bi is'erait quand , à l'é¬
glise, l'anneau symbolique glissa le long de
son doigt effilé. Je n'enumèrerai pas toutes les
tortures dont chaque minute de cette matinée
fatale fut hérissée pour moi,chacun sait l'or¬
dre et la marche inévitablement observés
dans ces sorles de journées. Je remplissais ma¬
chinalement les fonctions dont on m'avait ho¬
noré : quand on marchait, je marchais ; quand
on signait, je signais. Seulement, il me sem¬
blait que mon âme était morte, et que je sui¬
vais son enterrement.
La douleur m'exaspérait ; je me révoltai

intérieurement contre le joug que n'avait
cessé de taire peser surmoi, depuis le premier
jour où je l'avais entrevue , celle implacable
beauté qui, marchant droit à son but, s'était
peu soucié de me broyer sur sa roule. Je re¬
gardais avec dédain celui qu'elle avait élu
pour son mari , cherchant une revanche dans
le spectacle de sa ridicule infériorité.... Mais
non, celte consolation m'était ôtée ; un mois
lui avait suffi pour métamorphoser M. Cba¬
chignon en un marié â peu près aussi présen¬
table qu'un autre.
La messe finie , comme Lucie Chaehignon ,

hélas! — quittait l'officiel fauteuil de velours
rouge, et traversait le chœur pour aller à la
sacristie recueillir la moisson des félicitations
de rigueur, elle me chercha pour me donner
un regard. J'étais devenu injuste ! « C'est '4e
regard du triomphe, pensai-je; elle devine
ma douleur, et elle la raille. »
A ce nipment je fus tenté de disparaître sans

la revoir, sans aller chercher la de> nière mis¬
sion qu'elle m'avait annoncée. Celle velléité
de tardive résistance, celte petite bravade, ma
faiblesse la trouvait héroïque Je m'applaudis-
sois de mon indépendance reconquise .. et ce-
pondant mes pieds, sans prendre conseil de ce
bel orgueil , nie portèrent tout droit vers le
seuil où je devais la rejoindre.
Un dejeuner ! voilà le dernier mot de ces

raaiiné, s où-chacun promet aux deux époux
uu bonheur sans mélange. Eu échange de tant

de bonnes paroles, les mariés ou leurs parents
vous traitent; ce n'est que justice. La nappe
était mise , non dans l'appartement trop étroit
de la rue de Laborde, mais dans celui qu'allait
occuper le nouveau ménage..
On déjeûnait donc ; et j'entrai sans qu'on lit

attention à moi. Il était clair que , le mariage
conclu, j'avais perdu les trois quarts de mon
importance. Une personne m'attendait pour¬
tant, la s Mile qui comptât pour moi : à mon
aspect, une teinte rose, que jamais je ne lui
avais vue, colora sesjoues , et , profitant d'un
moment où quelque pâté absorbait l'attention
des convives , elle vint à moi et m'entraîna
avec elle dans l'embrasure d'une fenêtre.
— Mon ami, ma providence, dit-elle, don¬

nant une singulière valeur à ce mot par l'ac¬
cent qu'elle y mettait; voici le dernier jour ,
il faut pourtant que je vous remercie. Il faut
aussi que jh reçoive vos adieux... oui , vos
adieux; rien ne vous retient ici,je crois, et il est
mieux que vous vous éloigniez quelque temps;
je le préfère pour vous et pour moi. Suivez
mon conseil : allez voir , en mon nom, l'Italie ,

mon antre mère. Et tenez ! Vous lui direz , de
ma part, que la pauvre Lucie qui l'a tant ai¬
mée n'est plus , et vous lui remettrez ceci....
( elle détacha de son sein son bouquet de fleurs
d'oranger), et ceci encore. (Je reconnus dans
le papier qu'elle me donnait, la lettre que je
lui avais écrite, la première, la seule ! ) Choi¬
sissez un beau soir, et dans quelque coin re¬
tiré du Canipo-Sanlo, creusez le sol, mon ami,
et ensevelissez-y mes cadeaux (le noces.
Je voulais répondre ; je ne pus que saisir ja

main qu'elle me tendait et y déposer un bai¬
ser. je m'élançai sur l'escalier; une minute de
plus, et j'éclatais en sanglots.

vu.
J'avais parcouru treize mois l'Italie ; j(avais

pieusement rendu ma visite au Cainpo-Sanlo
de Rome, j'avais accompli ma mission. A
mon retour â Paris , j'allai voir madame Cha¬
ehignon.
Je ne demandais qu'elle ; mais son mari élait

avec elle ; je les vis tous deux. C'était plus quo
je ne voulais !. . Elle était toujours aussi belle,
et lui, près d'elle, s'était amélioréenrore. Leur
intérieur respirait le bonheur. Cela me fit mai;
j'y restai peu de temps; — je n'y retournai
pas.
Depuis lors je n'avais pas entendu parler

d'eux ; et cependant, je ne puis dire que j'é¬
tais parvenu â effacer de ma mémoire le sou¬
venir de Lucie, quand hier j'ai reçu le message
suivant :

« Madame Chaehignon est heureusement ac¬
couchée de deux jumeaux ;

« M. Chaehignon a l'honneur de vous cil
faire pari.
«Lanière et les enfants se portent bien. »
C'était le dernier acte de mon châtiment.
[La Donne Compagnie.) HenrY de Pènë.
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L'Echo itounnais.

moment de voir s'évanouir les espérances
que l'Exposition universelle de 1855 avait
fait concevoir à tout le monde.

On lit dans le journal de Montbrison du 22:
— Au moment où le tirage du journal

s'achève, nous apprenons qu'une tentative
d'évasion a eu lieu à la prison de Montbri-
son, dans la nuit de samedi à dimanche (au¬
jourd'hui), à 2 heures du matin.

Des prisonniers sont parvenus â scier les
verroux de deux cachots; avec les plan¬
ches sur lesquelles ils placent leurs pains, ils
ont formé une espèce d'échelle au moyen de
laquelle ils ont escaladé le mur de la petite
cour pour descendre dans la grande ; de là
ils voulaient monter sur le mur du côté du
chemin de la caserne de gendarmerie, et à
l'aide de leurs draps ils seraient descendus
sur ce chemin.

Le factionnaire et les gardiens se sont
aperçus à temps de cette tentative; les pri¬
sonniers au nombre de 8, et dont plusieurs
étaient condamnés à des peines graves, ont
été mis au cachot de punition. Rapport a été
adressé à l'autorité.

— Nous avons raronté avant-hier la mort
du nommé Sauvignet, de la commune de
Sainl-Genesl-Malil'aux , tué par la foudre
dans la matinée de lundi dernier.

Le même jour, à huit heures du matin, la
foudre tombait sur unsourd-muet.le nommé
Penel (Sébastien), sgô de 55 ans , demeu¬
rant au lieu du Palais, commune du Bessat.

Penel était dans le bois dit de l'Eglise ;

pour se mettre à l'abri de l'orage, il vint se
placer sous un arbre ; à l'instant même où
il arrivait, il tombait foudroyé. Il avait
cessé de vivre. Son corps ne présentait au¬
cune lésion extérieure, son chapeau seul
avait été percé de plusieurs trous au som¬
met. Son cadavre fut aussitôt relevé par les
nommés Tardy , Escoffier et Penel Antoine ,

cultivateurs , qui étaient proches de Sébas¬
tien, mais qui n'ont eu aucun mai.

[Mémorial de la Loire).
— En 1827, la cour d'assises du Rhône

condamnait , pour vol commis dans un édi¬
fice consacré au culte, un ouvrier lyonnais
à la peine du carcan et à dix ans de travaux
forcés.
Plus tard, en raison de sa bonne conduite,

cet homme fut gracié par le roi Louis-Phi¬
lippe, et obtint de résider à Lyon. Ses bons
sentiments ne se démentirent pas, il travailla
avec ardeur de son état de chapelier, pros¬
péra et se maria. Devenu veuf et bienqu'àgé
de près de 60 ans , le condamné de 1827
pensa à se remarier ; il demauda et obtint
la main d'une jeune fille de bonne famil¬
le, beaucoup plus jeune que lui.

Samedi dernier, le mariage était célébré.
La nuit venue , les nouveaux conjoints ve-
naient de se retirer dans la chambre nup¬
tiale, lorsque la sœur de la mariée, qui cou¬
chait dans une pièce voisine, fut réveillée
par des cris affreux qui partaient de la
chambre des époux. Elle accourt et trouve
son beau-frère pâle, éperdu , les traits bou¬
leversés , qui lui montre la jeune femme
évanouie sur le carreau, et ne larde pas lui-
même à perdre connaissance.

On s'empresse de secourir ces deux infor¬
tunés. Le marié reprend ses sens, et alors il
confesse le terrible mystère qu'il avait eu le
tort de ne pas révéler à sa nouvelle famille.
Il explique comment, à la découverte du
slygmate indélébile imprimé sur l'épaule de
l'ancien foiçat, la jeune épouse , folle d'é¬
pouvante et de désespoir, s'est élancée hors
de la couche nuptiale et est tombée privée
de sentiments !....

La malheureuse femme a été rappelée à
la vie, mais non à la raison , et, mardi der¬
nier , sa famille désoléo l'a fait admettre
dans une maison de santé. (Salut Public).

Nous avons la douleur d'apprendre qu'un
vénérable missionnaire, dont la famille ha¬
bite Lyon, M. Hyacinthe Frogelte, et avec lui
deux autres ecclésiastiques, ont été massa¬
crés, le 1er février 1855, dans la province
de Tappanouli ^Océanie) , parles Battas,
qu'ils s'efforçaient de convertir au christia¬
nisme. Ces tribus, on le sait, sont antropo-
phages, et l'on nous assure qu'après la mort
des trois martyrs , les meurtriers se sont
partagé leurs membres dans un horrible
festin. Ces tristes détails sont contenus dans
une lettre arrivée à Lyon la semaine der¬
nière et adressée au frère de M. Frogetle.

— Il y a qnelquesjours , dit le Salut Pu¬
blic, une modeste demeure de la rue Saint-
Georges retentissait d'accents joyeux , et,
endaut toute la nuit, on y fêtait un heu¬

reux événement, trop peu commun jusqu'ici
pour que nous le passions sous silence. Voici
le fai< :

Il s'agissait de célébrer le retour du sieur
Chabot, simple garçon de salle en 1849 et
parti à cette époque pour la Californie.
L'beureux mineur a fait fortune dans le
pays de l'or ; il est récemment revenu eu
France et a acheté une propriété à Rouen ,

où il est dans l'intention de se fixer. Mais
auparavant il a voulu revoir Lyon, sa ville
natale, et mercredi dernier, il réunissait,
rueSainl-Georges, daus le domicile d'un de
ses oncles, dix-huit membres de sa famille,
les plus pauvres et les plus dignes d'inté¬
rêt. Non-seulement ces braves gens ont pris
leur part d'un excellent dîner, mais encore
chacun d'eux a trouvé sous sa serviette un
billet de banque de 200 fr., surprise char¬
mante et bien inattendue que leur avait mé¬
nagée le parent californien. Celui-ci n'a
pes borné là ses libéralités : une pauvre
femme d'un grand âge, qui jadis était venue
à son aide dans un moment de détresse
extrême, a été traitée plus généreusement
encore par son ancien obligé : le sieur Cha¬
bot lui a fait don d'un très-beau couvert

d'argent et d'une somme de 500 fr.
A la bonne heure , voilà qui est se mon¬

trer digne des faveurs de la fortune.

THEATRE DE ROANNE.

Dimanche dernier a eu lieu la représentation
de la Joie de la Maison ; la joie de la Maison,
l'ange de la famille, est une jeune fille qui ré¬
concilie son père et sa mère séparés depuis lon¬
gues années.

Cette pièce a produit généralement une émo¬
tion douce et vive et a été suivie avec un inté¬
rêt soutenu. Mais aussi, il faut le dire, elle a été
interprêtée avec un ensemble parfait qu'on ne
trouve guère dans une troupe de province.
Madame Asselin a répandu sur le personnagede
Cécile une grâce touchante; lour-à-tonr câline
et caressante comme un enfant gâté, donne et
digne quand elle remplit sa mission de récon¬
ciliation, Madame Asselin , dans ce rôle, a été
fort applaudie. M. Lacroix (Georges de Silly)
a eu des scènes magnifiques : il a le mérite
d'éviter l'enflure et l'exagération et de produire
ses effets en restant naturel et vrai. M. Bernard
s'est complètement métamorphosé en son rôle
du timideHector. Enfin Madame Leduc a joué
la grand'mèrc avec beaucoup de rondeur et
d'entrain.
Dans Georgette, vaudeville, Mlle Fannv-

Aimée a déployé la gaîté franche et communi-
cative qui la caractérise. Le public voit avec
plaisir cette artiste qui anime la scène et lance
fort bien le mot et la saillie. Nous parlerons
une autrefois de AL Leduc, notre spirituel et
excellent premier comique.
Aujourd'hui, l'affiche annonce un spectacle at¬

trayant, auquel on peut bien sacrifier les plai¬
sirs de la campagne.

BOURSE DE PARIS
du 28 juillet.

Rente 5 p- 0/0 66. 10
— 4 1/2 p. °/„ 95. 00

Banque de France noncoté.

Annonces judiciaires.
étude de «T descombes avoué a roanne.

VENTE JUDICIAIRE.
Cette vente est poursuivie à la requête de

Jean-BaptisteBostmambrun, teneur délivrés, de¬
meurant à Roanne, agissant en qualitéde syndic
définitif de la faillite de Claude Cbassain. cabare-
tier et propriétaire, demeurant à Cherier, lequel
faitéleclion dedomicileet constitution d'avouéen
l'étude et personne de M" François-Jules DES-
COMBES, avoué près le Tribunal civil de Roanne,
où il demeure ;

En vertu d'un jugement rendu parle Tribu¬
nal civil de Roanne, le dix-neuf juillet mil huit
cent cinquante-cinq , qui a autorisé la vente
des immeubles dudit Cbassain.

Ces immeubles consistent en une maison sise
au bourg de Cherier, composée de deux pièces
au-rez-de-chaussée, une grange etunc écurie at¬
tenant , cour et aisances; le tout confiné au nord
par la maison du sieur Souchon, en midi par l'c-
glise, un chemin entre deux, de matin par la
maison de Moissonnier et de soir par la maison
de Voilas; et en uo jardin de la contenued'en-
vironcleux ares, sisau même lieu, confiné de ma¬
tin par le jardin de Bayon , de midi parcclui de
Pierre Fessy, et de soir et nord par la terre de
Tournairc.
L'adjudication desdits immeubles, qui sont

situés au bourg de la commune de Cherier, can¬
ton de St-Just-en-Chevalet, arrondissement de
Roanne, département de la Loire, aura lieu en
l'audience des criées du Tribunal civil séantà
Roanne, au palais de Justice,place St-Elicnne, et
pardevant M. Ardaillon, juge-commissaire, du
mardi quatorze août mil huit cent cinquante-
cinq, depuis six heures du matin jusqu'à la fin
île la séance. Les enchères seront ouvertes au

pardessus la somme de vingt-cinq francs.
Signé : DESCOMBES , avoué.

KTUDB DB M' MARCHAND, ATOUB A BOANBE.

PURGE D'HYPOTHÈQUES LÉGALES.
Suivant exploit de l'huissier Coquard, du

vingt-un juillet mil huit cent cinquante-cinq,
et de l'huissier Dufour, de Thizy, du vingt-trois
du même mois de ladite année , MM. Félix
Plasse, propriétaire et fabricant de peignes, de¬
meurant à Lagresle, et Jean-Louis Coupier,
propriétaire , demeurant à Mardore, lieu de la
Croix-Mulsant, qui constituent pour avoué AI*
AIARCIIAND, exerçant en cette qualité près le
Tribunal civil de Roanne, y demeurant;
Ont signifié à Antoinette Deveaux épouse du

sieur Perret, négociant demeurant au bourg de
Thizy.
Et à AI. le Procureur impérial près le Tribu¬

nal civil de Roanne;
Un acle de dépôt fait au greffe du Tribunal

civil de Roanne, le onze juillet courant, d'une
copiecollatiormée, signée de AI' Marchand, d'un
procès-verbal dressé par AU Bayon , notaire à
Sevclinges, le dix-huit mars mil huit cent cin¬
quante-cinq, contenant vente d'immeubles dé¬
pendant de la faillite de Jean-.Marie Perret.
Ces immeubles ont ctéadjugés endeuxlots, com¬
prenant chacun une maison située au bourg
de Lagresle, le premier au profit du sieur Félix
Plasse, et le deuxième an profit du sieur Jean
Louis Coupier.
Ils ont déclaré que ledit acte de dépôt et sa

signification avaient pour but de purger les hy¬
pothèques légales non inscrites pouvant grever
les immeubles vendus, leur faisant sommation
d'avoir à inscrire celles de cette nature pou¬
vant les concerner ou dont ils auraient con¬

naissance; que dans l'intérêt des personnes
du chef desquelles semblables hypothèques pour¬
raient exister, ils feraient faire au journal l'E¬
cho llounnais l'insertion prescrite par l'avis
du conseil d'état du premier juin mil huit cent
sept.

Pour extrait :

Signé MARCHAND.

DEMANDE EN SÉPARATION DE BIENS.
Suivant exploit de l'huissier Coquard , du

vingt-huit juillet mil huit cent cinquante-cinq,
dame Geneviève Fayet, épouse de Jean-Baptiste
Tisserand, ci-devant négociant, avec lequel elle
demeure à Roanne, a formé contre son mari et
contre les syndics provisoires de la faillite du¬
dit AI. Tisserand , demande en séparation de
biens et en liquidation de ses reprises.

Al® MARCHAND, avoué, demeurant à Roanne,
a été constitué et occupera dans cette instance
pour darne Geneviève Fayet.

Pour extrait:
Signé MARCHAND.

SÉPARATION DE BIENS.
Suivant jugement duTribuna! civil de Roanne,

du dix-neuf juillet mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, dame Marie-Emilie Ponde,
épouse de Pierre Dalléry, ci-devant négociant,
avec lequel elle demeure à Roanne, a été dé¬
clarée séparée de biens d'avec son mari.
M" Etienne .MARCHAND, avoué, demeurant à

Roanne, a occupé dans cette instance pour da¬
me Alaric-Einilie Poude, demanderesse.

Pour extrait :

Signé MARCHAND.

étude de m® nigay, avoué a roannh.

V1MÏJS
au-dessous de la mise à prix ,

mmmaison ,
et d une

PABCELLE DE BOIS
Sises aux Noës.

Adjudication au dimanche 19 août 185o,par-
devanl Me ROFFAT, notaire à St-Haon-
le-Châlel.

Cette vente est. poursuivie à la requête de
Pierre Dumas, boulanger, demeurant à Roanne,
et de Claude Détour , journalier , demeurant
au Coteau, lesquels ont pour avoué constitué
Me Claude NIGAY, exerçant en cette qualité
près le Tribunal civil de Roanne, où il demeure;
Contre l° Aune Cartalas, veuve du sieur De-

tour, propriétaire , Jean Détour, cultivateur,
Bcnoite Détour, domestique, François Détour,
soldat en activité de service, tous domiciliés à
Arcon, défendeurs, ayant pour avoué constitué
AIe Etienne Alarchnnd, exerçant en cette qua¬
lité près le même Tribunal , demeurant à
Roanne :

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE.
I" Une maison, sise au village Marymbe,

commune des Noës, portant le numéro quatre
du plan cadastral, section B, occupant une su¬
perficie de trente mètres carrés, et se compo¬
sent d'une cave, d'une pièce au rez-de-clutussée
servant de cuisine, et d'une chambre au pie
mier. Cette maison a six ouvertures ; elle est
construite depuis peu de temps; elle se confi¬
ne de midi par le chemin du village à Renaison;
d'ouest et de nord, par la cour et les aisances
des bâtiments de Jean Détour, et d'est, par
le pré à Antoine Fayot ;
2° Une petite grange avec écurie et aisan¬

ces, située au même lieu, portée sous le numéro
sept du plan cadastral, ayant une superficie de

! soixante mèlres carrés, confinée de midi p.::11 :
chemin , d'e.st et de nord par le bâtiment
Jean Détour, et d'ouest par celui de CE r 1
Defond ;
5° Une parcelle de bois, parlie en taillis. ;

tie haute futaie, essence hêtre et chêne, et
parcelle de terrain inculte , ayant une coiilto
ec d'environ quarante-six ares quarante cet
rcs, joignant de midi les bois et terre v-
aux héritiers de Jean Fayot, de nord et d'v.
un bois à Claude Fournier; d'est le ruis.v. u
desNarcis ;
4° Une portion induise avec Jean Delc.u

dans les communaux dits Alancbirés et gra.. -
bois de Marymbe.

Ces immeubles sont situés sur la commis <
des Noës, canton de St-Haou-le-Çhâtel, arto.
dissement de Roanne (Loire).

La vente desdits immeubles avait étéonb1
née par jugement du Tribunal civil de Rottit
en date du huit mai mil huit cent cinquani
cinq, en un seul lot, sur la mise à prix de q .
Ire cents francs, outre les charges.

La vente ayant été fixée au dimanche vin;
quatre juin mil huit cent cinquante-cinq ■ '
annoncée dans les formes de droit, eut lieu le
jour ; mais les immeubles dont la désigna!1
précède ne purent être adjugés , faute d'cnc
risse tirs.
Eu conséquence, le Tribunal a rendu, le di.

sept juillet mil huit cent cinquante-cinq,
nouveau jugement ordonnant que les immeuble-
qui en sont l'objet, seraient île nouveau n
tux enchères, mèineNau-dessous delà mise a
prixsus-désignée.

La vente aura lieu devant Al® ROFFAT, u
laite à St-Haon-îe-Châtel , commis précédée
ment pour recevoir les enchères, eu l'élude
dudit notaire sise audit St-IIaon-le-Châtei .

le dimanche dix-neuf août mil huit cent rie
quantc-cinq, sur les onze heures du matin.
L'enchère sera ouverte sur les immeubles :

vendre même au-dessous de la mise à prix cm
par le jugement du huit mai mil huit centciu-
quante-cinq.

Pour extrait :

Signé NIGAY.

DEMANDE EN SÉPARATION DE BIENS.
Suivant exploit de l'huissier Miraud, d<-

Roaimc, en date du vingt-sept juillet mil hu..
eent cinquante-cinq, enregistré , Marie Cita
moux, épouse du sieur Benoit Latnure, bot ¬
tier, demeurant à Roanne;

A fermé contre sou mari demande ensépara-
tion de biens.
Elle a constitué pour avoué AI® NIGAY, exer¬

çant en celte qualité près le Tribunal civil do
Roanne.

Pour extrait :

Signé NIGAY.

ERRATUM. — Dans la publicalin faite au
journal du 22 juillet courant, d'une demande
en séparation de biens, à la requête de Clan
dine Riol, contre le sieur Antoine Brolay , sou
mari, charcutier, demeurent à Roanne, ledit
sieur Brolay a été désigné , par erreur de co
piste, sous le nom de R'iolay.

Pour rectification,
Signé NIGAY.

étude de m® coquard , huissier a roanne.

VEOTE-
SUR SAISIE BRANDON.

Le mardi trente un juillet mil huit cent cin¬
quante-cinq. à dix heures du matin, au lieu
du Alotilin-à-Ven', faubourg St-Clair, à Roanne,

11 sera procédé à la vente aux enchères d'une
récolle en blé pendante par racinessur une terre
sise audit lieu du Aloulin-à-vent, delà contenue
superficielle d'un hectare vingt ares.

La saisie a été pratiquée â la requête du sieur
Martignon, menuisier, demeurant à Roanne, au
préjudice du sieur Bardin, tailleur de pierres,
demeurant aussi à Roanne.

On paiera comptant.

VSOTS
SUR SAISIE EXECUTION.

Le mardi trente-un juillet mil huit cent cin¬
quante-cinq, à onze heures du matin, au moulin
Paillasson, à Roanne;

11 sera procédé à la vente aux enchères et au
comptant, de quatre-vingts quintaux de foin,
d'une jument de forte taille, harnais, charrette,
fumiers, pores, chaises, tables, vaisselles, lit,
matelas, linges, etc.

étude de 11® miraud , huissier a roanne.

Le vendredi trois août prochain, à dix heures
du malin, sur la place Sle-Elisabeth, a Roanne,
il sera procédé â la vente d'objets saisis , con¬
sistant en glaces, banques, fleurs artificielles,
mousselines, dentelles, etc.

Même Elude.
Le même jour, à trois heures du soir, sur la

place St-Etienue, il sera procédé à la vente d'ob¬
jets saisis, consistant en commodes, tables, poêle,
horloge, linges, etc.

Même Etude.
Le dimanche cinq août prochain, à l'issue de

la messe paroissiale de la commune de Rcgny,
et sur la place publiquede celte commune , il se¬
ra procédé à la vente d'objets saisis, consistant
en pétrin, horloge,armoire, cuves,tonneaux, etc.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION ROANNE



L'Echo Roannais.

Même Elude.
Le mardi sept août prochain, à dix heures

du matin, sur la place Ste-Elisabeth, à Roanne,
il sera procède à la vente d'objets mobiliers et
marchandises saisis,consistanten tables, rayons,
montres vitrées, couteaux, fils, etc.

Même Etude.

Lemèmejour, à midi, sur la place St-Elienne,
à Roanne , il sera procédé à la vente de deux
chevaux, avec leurs harnais, et deux tombe¬
reaux, le tout saisi.

TRIBUNAL DE COiiERCE
DE ROANNE.

Du sieuu DUMAS,
Ferblantier à Roanne.

Par jugement du Tribunal de commerce de
Roanne , du vingt-six de ce mois , le sieur DU¬
MAS, ferblantier à Roanne, a clé déclaré en

faillite, à compter provisoirement du même jour;
sa personne a été placée sous la surveillance du
Commissaire de police de la ville de Roanne.
M. Suive a été désigné pour juge-commissaire

et le sieur Bost.uambrun, teneur de livres, a
été nommé syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se réu¬

nir le 2 août prochain , à neuf heures du matin ,
au greffe du tribunal de commerce de Roanne ,

pour donner à M. le Juge-commissaire leur avis
sur la nomination des syndics définitifs, et sur
la composition de 1 état des créanciers présumés.

Roanne , le 28 juillet 48f>5.
BARBE, greffier.

FAILLITE de dame VALLET
Marchande démodés à Roanne.

Par jugement du Tribunal de commerce de
Roanne, du vingt-six de ce mois , dame VAL¬
LET, née ROCHE , marchande de modes, de¬
meurant à Roanne , a été déclarée en faillite ,

à compter provisoirement du mèmejour; sa per¬
sonne a été placée sons la surveillance du
Commissaire de police de cette ville, et l'appo¬
sition des scellés a été ordonnée sur ses maga¬
sins, comptoir , caisse , livres, portefeuilles ,

meubles et effets.
M. Paul Vial a été désigné pour juge-com¬

missaire . et le sieur BostmambrUn , teneur de li¬
vres, demeurantà Roanne, a été nommé syndic
provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se réunir

le 2 août prochain , à neuf heures du matin ,

au greffe du tribunal de commerce de Roanne,
pour donner à M. le Juge-Commissaire leur avis
sur la nomination syndic définitif et sur la
composition de l'état des créanciers présumés.

On demande un ©OMESTïQUE ayant
au moins 25 ans , connaissant le service et
sachant soigner un cheval et faire un jar¬
din.

S'adresser au bureau du journal.

Le public est prévenu que le mardi ol
juillet , à une heure de l'après-midi . il sera
procédé à la vente aux enchères d'un su¬
perbe cheval appartenant à la faillite Tisse¬
rand,

La venteaura lieu sur la place St-Etien'ne

CHAUSSURE ET GUETRES
BSCHASSE

IMPERMÉABLES.
Le sieur RAL1TTE , bottier , rue Impé¬

riale , n° 41 , prévient les amateurs de la
chasse que l'on trouvera chez lui toutes es¬
pères de CHAUSSURES DE CHASSE
IMPERMEABLES.

11 tient également de la chaussure im¬
perméable, pour hommes et pour femmes.

VIEUX. CARREAUX
A VENDRE.

S'adresser au bureau du Journal.

A CÉDER
un

OFFICE D'HUISSIER
Seul dans un canton de l'arrondissement

de Roanne.
S'adresser à IIe Boussand , avoué,

DE SUITE
ou pour la Toussaint prochaine ,

DIVERS APPARTEMENTS,
aux 2° et 5e étages ,

Entièrement réparés à neuf, vernis et ta¬
pissés, avec caves et greniers , dans la
maison Martin-Gubian , anciennement
maison DurouR, dans l'Ile , à Roanne.

S'adresser au concierge.

d'un
•hume

maladie de poitrine , irritations , grippe , diar¬
rhée , coliques , maladies de cœur , névralgies
faciales, maladies nerveuses et autres , prenez
le Julep calmant de Brugnatelli , que vous
trouverez à Lyon chez M. Deriard , rueTupin ,
10; à St-Etienne, Jacob, rue de la Loire;
Roanne , Mercier, rue Impériale ; Tarare, rue
do la Pêcherie, 7, tous pharmaciens.

j Médaille cTlSotitieiir.
i vésicatoires. toile ROUGE vésicànte adiié-
|j RENTE LE PERDRIEL, pour établir les vésicatoires
d'une manière prompte, complète, d'une seule pièce,
sans irriter le malade. TAFFETAS EPISPASTIQUE
(Rouleaux roses) ayant trois numéros d'une progres¬
sive activité pour entretenir au mieux les vésica¬
toires. Sérre-Bras perfectionnés et belles Compresses
préférables au linge, ou pansement discret, propre
et facile- CAUTÈRES, exempts de douleurs et de
démangeaisons. Pois Le Perdriet, élastiques, émol-
liënts a la guimauve, suppuratifs au garou. Taffetas
Rafraîchissant (Rouleaux bleus). •
BAS VARICES LE PERDRIEL. Ceintures et autres
Appareils en Caoutchouc à mailles douces ou fermes.
La perfection et la qualité supérieure de ces articles
en font de véritables remèdes contre les varices et
autres affections.
OBSERVATION. Il se vend, et au même prix, sous
le nom de LE PERDRIEL , une fouie de produits de
qualité inférieure qui lui sont totalement étrangers ;
ceux qui sortent de la fabrique de M. LE PERDRIEL,
rue des Martyrs, 28, portent toujours sa signature
et l'adresse de sa pharmacie, faubourg Montmartre,
70* à Paris.
Dépôt à St-Elienne, chez MM. CHAUVEAU
et JACOB, phni'in., — et à Roanne, chez
M. GR1ZIAUX, ph.

POUR BIEN GUÉRIR -

ENTREPOT GÉNÉRAL
DES

CHOCOLATS, THÉS ET CACAOS ,
de la

COMPAGNIE FRANÇAISE , ?
A ROANNE,

CHEZ Mme Ve GEKiBAY,
FABRICANT-ACTIONNA lliE.

Rue du Collège.

Roanne.— FERLAY, imprimeur, l'un des gérant.

MERCURIALES
des halles de roanne et montbrison.

Dernier Marché.
prix'moyens.

DENRÉES PRODUITES. — ^

Roanne. Monlbrison
Froment lre quai.ledoub.déc.
id. 2me qualité.

Seigle 1re qualité.
id.

Orge
2me qualité

Colza
Farine 1rs qualité.
Farine 20 qualité .

Farine 3° qualité .

S 90 6 10
5 40 6 00
4 40 4 40
4 15 3 90
3 10 3 25
1 75 1 65
0 00 6 10
74 00 75 00
71 00 72 00
64 00 00 00

Igoût

1*01 DUE m ROSE
_

Elle sert à préparer soi-même la SjlgB6@iBa.lle purgative gaieeïiae à
50 grammes de citrate de magnésie.

Cette Limonade , approuvée par l'Académie impériale de Médecine, est d'un
ût très agréable et purge aussi bien que l'eau de Sedlitz.

i La Poudre de Rogé se conserve indéfiniment, ce qui permet d'en avoir tou-
ijours chez soi, pour s'en servir au moment du besoin , aussi est elle d'un usage
tout à fait populaire.
L'étiquette porte la signature Rogé, inventeur, et l'empreinte de la médaille

jqui lui a été décernée par le gouvernement. — Une instruction est jointe à
chaque flacon. Dépôts : à Paris, rue Vivienne , 12; à Montbrison , chez M. Fessy,
Iph. ; Roanne, Mercier, ph. ; Saint-Symphorien-de-Lay, Péronnet, ph.
1 A la Pharmacie BASTIDE frères, place Royale.

JOURNAL COMMERCIAL-AGRICOLE

Publie 24 heures avant
tous les journaux agricoles de Paris, les cour
de toutes les céréales, denrées et marchandises

La MERCURIALE reçoit par la voie du télégraphe électrique et publie dans ses
numéros, qui sont distribués dans les départements le dimanche matin, les Cours des
marchés d'Orléans, Amiens, Chartre, Melun, Dijon, Pontoise, St-Quentin, Saumur,
Arras, Montereau, Lyon, Nantes, Troyes, Marseille ; les mardis et samedis, les Cours
dit marché de Londres des lundis et vendredis; et, le jeudi matin, le Cours du
marché de Lille.

5 mois. 6 mois.

1re Edition, 6 numéros par semaine, 10 f. 18 f.
2e Edition, 3 — 7 f. 12 f.
5e Edition, 2 — . » 10 f.
4e Edition, 1 — >J>> h
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J0URNALMINES
ON S'ABONNE !

A Paris : Aux bureaux du
journal, rue de la Chaus¬
sée d'Antin, 21.

A Conduis : A la succursale
de la Caisse des mines, 3,
Canuon street West city.

A Bruxelles : Chez M. Bro-
wet, libraire, 19 , rue
Montagne de la Cour.

Le journal des Mines (2e année) s'est constitué l'organe spécial de l'industrie
minière et métallurgique en France et à l'étranger. Ce journal, qui paraît tous les jeu¬
dis , sur magnifique papier et avec seize pages d'impression , format in-4°, développe
toutes les questions minières et métallurgiques, au double point de vue scienti¬
fique et industriel.

Les recherches de la science , les intérêts de notre production nationale , les bulle¬
tins et les documents du commerce et de l'industrie , les grandes opérations financiè¬
res et industrielles , les sociétés minières et métallurgiques, les comptes-rendus dé¬
taillés des assemblées générales de ces sociétés , le mouvement de l'industrie minière
à l'étranger, les renseignements nécessaires aux actionnaires, trouvent dans
le Journal des Mines la plus large place et font de ce recueil le guide indispen¬
sable de tous ceux qui s'intéressent aux deux puissantes industries des mines et de la
métallurgie.

Le Journal des Mines accueille les communications qui lui sont faites par les
Compagnies, il donne à ses abonnés tous les renseignements qu'ils demandent sur
l'industrie minière et métallurgique en France et à l'étranger.

Depuis l'ouverture de l'Exposition universelle , le Journal des Mines a commen¬
cé la publication d'un compte-rendu qui présente une analyse fidèle et complète de tous
les produits miniers et métallurgiques, et qui offre ainsi aux exposants de ces deux
branches d'industrie , l'appui d'une publicité spéciale et permanente.

Des adhésions sympathiques et chaleureuses sont venues prouver les services qu'un
Journal des Mines est appelé à rendre en France , et la Direction est heureuse d'an¬
noncer qu'elle s'est assuré la collaboration d'hommes éminents , dont les lumières ne
peuvent manquer d'acquérir au Journal des Mines une incontestable autorité.
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il a créé 11n centre de renseignements et d'opérations pour tous les intérêts de l'industrie mi¬
nière et métallurgique , et se présente ainsi, par dés relations toutes spéciales comme l'in¬
termédiaire le plus utile entre les propriétaires, les concessionnaires, les ingénieurs, les ac¬
tionnaires et les capitalistes en France et à l'étranger.
Les bureaux du Journal et de la Caisse des Mines , sont à Paris , 21, rue de la Chaussée d'Antin.
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